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1. Nom et adresse du demandeur 

 

▪ Demandeur : 

 

Thonon Agglomération 

 

 

▪ Adresse : 

 

2, place de l’Hôtel de Ville 

74207 THONON LES BAINS 

 

▪ Représentant du demandeur : 

 

M. Le Président de Thonon Agglomération 

Christophe ARMINJON 

 

  

▪ Renseignements techniques :  

 

IDEES EAUX 

Hydrogéologues 

20 rue Paul Gauguin 

39 170 SAINT-LUPICIN 

03.84.42.07.08 

j.balestie@ideeseaux.com 
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2. Description du projet 

2.1. ETAT ACTUEL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

2.1.1. NATURE DU PROJET  

 

La commune d’Anthy-sur-Léman (74) est alimentée en eau potable par une unique ressource constituée par la 

source du Bois d’Anthy au sud de la commune. Il s’agit d’une source de débordement qui draine un aquifère se 

développant vers le sud en direction des lieux-dit Dursilly et Lauzenettaz. Dans la cadre de l’étude du 

fonctionnement de l’aquifère et du projet d’autoroute A412 des piézomètres et forages ont été mis en place en 

2012, ainsi qu’un forage/puits proche du captage actuel en 2013.  

 

Le schéma directeur actuel de Thonon Agglomération a défini le secteur d’Anthy comme étant « en déficit dès 

l’étiage où la consommation de pointe, est compensé par les 2 maillages avec Thonon-les-Bains ». Lorsque les 

maillages sont ouverts, la pression dans le réseau n’est pas suffisante, avec pour conséquence une défense 

incendie qui n‘est plus assurée. En prenant en compte une augmentation de la population entre 1,3 et 1,7% et 

une consommation de pointe sur le secteur de 965 m3/J et 1324 m3/J à l’horizon 2040, l’alimentation en eau par 

la source d’Anthy n’est pas suffisante. Thonon Agglomération souhaite donc mettre en exploitation le forage du 

Bois d’Anthy. 

 

Le présent document constitue une demande d’autorisation de prélèvement sur le forage du Bois d’Anthy au 

titre du Code de l’Environnement. Ce forage a pour vocation à être transformé en puits d’exploitation afin de 

subvenir aux besoins en eau potable en complément de la source du Bois d’Anthy.  

 

La demande d’autorisation de prélèvement intègre les captages suivants, localisés sur les figures suivantes 

Figure 1 ; Figure 2 :  

• Source du Bois d’Anthy ;  

• Forage du Bois d’Anthy.  
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Figure 1 : Localisation du site d’étude sur fond de carte IGN (source : géoportail) 

 

 

  

Figure 2 :  Projet de captage, Forage et source du Bois d’Anthy (Source : Burgeap, 2020) 
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2.1.2. PRESENTATION DU CAPTAGE D’ANTHY 

2.1.2.1. SOURCE DU BOIS D’ANTHY 

 
La source du « Bois d’Anthy » est localisée au sud de la commune d’Anthy-sur-Leman, en amont de la voie 

ferrée SNCF, reliant Evian à Annemasse. Cette source, gravitaire, est captée au moyen d’un ouvrage de faible 

profondeur (~2m), situé au Sud du chemin de fer, et équipé de deux drains qui s’enfoncent de quelques mètres 

dans le versant qui domine le captage. Les eaux souterraines seraient « apparues » lors de la construction de la 

voie ferrée. La construction du réseau d’adduction aurait débuté en 1936. Une chambre de réunion (départ de 

l’AEP) est présente au Nord de la ligne SCNF.  

 

Les coordonnées géographiques de la source sont les suivantes (en Lambert 93) : 

 

SOURCE : BSS001QCRL 

X = 964761 m Y = 6588765 m Z = 447 m  

Tableau 1 : Coordonnées GPS de la source d'Anthy 
 

Les figures suivantes illustrent le fonctionnement du captage (issues du « rapport d’expertise relative à la 

protection du captage d’Anthy dans le cadre du projet autoroutier » – Evelyne BAPTENDIER 2024) : Figure 3 ; 

Figure 4 ; Figure 5  
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Captage accessible via une échelle à l’intérieur d’un 

tampon Foug 

 
Vue extérieure du tampon Foug 

 

 
 

Chambre de captage de forme rectangulaire, de 
faible profondeur. Présence de drains et venues 

d’eau ascendantes. 

 
 

Des drains de 12m de long parviennent dans 
l’ouvrage. 

Figure 3 : Illustrations du captage de source 
 
L’eau est ensuite conduite via un tuyau ø400mm empruntant le passage sous la voie ferrée en direction de la 
chambre de réunion construite au Nord. (Figure 4 ; Figure 5) Celle-ci est composée :  

- D’une zone de pied sec ; 
- D’une arrivée ø400mm, en direction de l’ouvrage en amont de la voie ferrée ; 
- D’une arrivée ø200mm ; 
- D’un départ AEP ;  
- Une vidange et un trop-plein de décharge sont également présents. 

 
Figure 4 : Chambre de réunion 
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Figure 5 : Plan de la chambre de réunion par Thonon Agglomération (2021) 

 
 
D’un point de vue administratif, la source fait l’objet d’une DUP, datant du 28/11/1986 (cf. Annexe 1), qui 

instaure des périmètres de protection, localisés sur la carte suivante : Figure 6. Aucune contrainte volumétrique 

n’est imposée par l’arrêté.  

 

 
Figure 6 : Périmètres de protection du captage "Bois d'Anthy" selon la DUP de 1986 (issue du rapport 

d'expertise E. BAPTENDIER 2024) 
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2.1.2.2. FORAGE DU BOIS D’ANTHY 

 

Le forage du Bois d’Anthy (référencé sur la BSS : BSS004BDVA), a été réalisé en juin 2013 par la société 

Hydroforage. Il est situé à l’intérieur du périmètre immédiat clôturé du captage du Bois d’Anthy, décalé de la 

zone des drains. Il présente une profondeur de 29m et est équipé d’un tubage Inox de 168mm de diamètre. 

L’équipement de l’ouvrage est spécifié sur la coupe technique suivante et localisé sur les illustrations ci-dessous :  

Figure 7 ; Figure 8 ; Figure 9 

 

 
Figure 7 : Coupe technique de l'ouvrage BSS004BDVA 
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Figure 8 : Localisation du réseau de piézomètres aux alentours du captage et du forage Bois d'Anthy (issue du 

rapport BURGEAP « Dossier des annexes de la demande d’examen au cas par cas » – 2020) 
 
 

 
Figure 9 : Vue d'ensemble de la chambre de captage de source et du forage 
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Les coordonnées géographiques du forage sont les suivantes (en Lambert 93) :  

 

FORAGE : BSS004BDVA 

X = 964820 m Y = 6588709 m Z = 446 m  

Tableau 2 : Coordonnées GPS du forage du Bois d'Anthy 
 

 

 

 

2.1.3. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

La région d’Anthy-sur-Léman appartient au massif subalpin du Chablais. On retrouve localement 

principalement des terrains sédimentaires lacustres et fluvio-glaciaires. Le paysage est modelé par les avancées 

et reculs des glaciers quaternaires qui ont laissés des dépôts morainiques et fluvio-glaciaires qui caractérisent la 

région. Ces dépôts sont majoritairement constitués de graviers et sables, parfois contenus dans une matrice 

argileuse.  

 

Les principales formations quaternaires qu’on retrouve dans le bassin Lémanique sont le résultat de plusieurs 

modes de dépôts. On rencontre : 

- Des moraines, datant des périodes de glaciations : formées par l’accumulation de matériaux sous les 

glaciers et aux abords des glaciers, elles se composent de dépôts argileux plus ou moins riches en blocs 

de taille et de natures diverses. L’épaisseur de cette formation peut varier de quelques mètres à 

plusieurs dizaines de mètres. 

 

- Des formations interglaciaires et postglaciaires : le fluvioglaciaire (remaniement des formations 

morainiques). La fonte des glaciers a favorisé la formation de cours d’eau qui ont charrié des grandes 

quantités de matériaux issus des moraines. Ces matériaux se sont ensuite déposés selon un tri 

granulométrique en fonction de la puissance du cours d’eau. En fonction des différents épisodes 

glaciaires, des lacs de barrage se sont formés à des altitudes différentes, favorisant des dépôts en 

terrasse. Ces matériaux peuvent être plus ou moins consolidés et renfermer un aquifère.  

 

- Des dépôts lacustres, traduisant des dépôts fins, le plus souvent limoneux-argileux.  

Figure 10 : Illustration de la tête de forage avant équipement prévisionnel (schéma-type de 
droite) 
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Ces dynamiques glaciaires impliquent une grande variabilité et hétérogénéité dans l’espace des formations 

quaternaires. 

 

Les forages réalisés aux abords du captage, dont le plus profond mesure 42m de profondeur, n’ont pas atteint le 

substratum antéquaternaire constitué par la molasse imperméable Miocène. Le contexte géologique local est 

illustré sur l’extrait de carte suivant :  

 

 
 

2.1.4. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

L’aquifère de la source du Bois d’Anthy émerge au sein des formations graveleuses au contact d’une 

moraine imperméable : « argiles à blocaux ». Les forages réalisés montrent des épaisseurs variables des faciès 

graveleux aquifères, comme l’indique la coupe hydrogéologique suivante (Burgeap-2020), Figure 12 : 

Figure 11 : Localisation du captage d'Anthy sur extrait de carte géologique au 1/50000 (Infoterre) 

Captage 

(Molasse Miocène) 
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Figure 12 : Coupe hydrogéologique de l'aquifère du Bois d'Anthy (source : « Dossier des annexes de la demande d'examen au cas par cas » - BURGEAP - 2020) 
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D’après la coupe ci-dessus et une synthèse bibliographique datant de 2011 (Rapport EN38.B.0005 – Ginger), les 

constats suivants peuvent être établis :  

 

- L’eau du captage de la source du Bois d’Anthy est captée par le fond, car l’aquifère est en charge sous 

une faible épaisseur de terrain morainique (2mètres). Cette couche morainique s’épaissit vers l’Est en 

direction du contournement autoroutier. 

- Les graviers présents au niveau du secteur du champ d’Aubry semblent déconnectés de la structure 

graveleuse aquifère profonde du bois d’Anthy, qui disparaît vers l’Est.  

- Les mesures géophysiques réalisées montre que l’aquifère s’étend essentiellement au Sud (Bois 

d’Anthy, Lauzenattaz) et à l’Ouest (terrasse de Dursilly). L’aquifère, localement épais de 70m, serait 

partout recouvert de moraine en surface. Il présente des hétérogénéités et des zones très aquifères qui 

pourraient être localement cloisonnées par des niveaux moins perméables.  

 

L’implantation des forages réalisés en 2012 et du puits (2013) faisant l’objet de la présente demande 

d’autorisation, sont localisés sur la carte suivante : Figure 13. A noter que des sondages et d’autres piézomètres 

sont également présents dans la zone d’étude. Ceux-ci ont permis de qualifier et caractériser la formation 

aquifère. 

 
 
On note, à partir de la carte piézométrique ci-dessus, un sens d’écoulement orienté globalement selon la 
direction Nord avec un gradient de 0,25%. 
 
L’équipement des forages réalisés par la société Hydroforage en 2012 et 2013 est présenté ci-dessous : Tableau 
3.  
 

 
  

Figure 13 : Carte piézométrique du Bois d'Anthy au niveau de la zone d'implantation des forages 
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Tableau 3 : Equipement des forages du Bois d'Anthy 
 
 

2.1.5. CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 

Un cours d’eau s’écoule à 700m à l’Est du point de captage : Le Pamphiot (Figure 14). D’une longueur de 

12,6km, il traverse les communes d’Allinges, Anthy-sur-Léman, Lullin, Lyaud, Orcier et Thonon-les-Bains avant de 

se jeter dans le lac Léman. Le Pamphiot prend sa source dans les zones humides situées en amont de son bassin 

versant, notamment au niveau du ruisseau des Moises à environ 1000 mètres d’altitude. En traversant les 

communes précédemment citées, le cours d’eau s’enfonce de plusieurs dizaines de mètres par endroit dans la 

moraine, créant ainsi un petit vallon.  

 
 

 
 
 
Plusieurs hypothèses ont été émises, notamment lors d’une étude de BURGEAP en 2015, concernant une 

probable alimentation de la nappe du Bois d’Anthy par le Pamphiot. En effet, les eaux du cours d’eau présentent 

la particularité d’avoir une teneur en sulfates élevée, qui aurait pu justifier celle mesurée au captage d’Anthy.  

 

Cependant, entre 2019 et 2022, des mesures géophysiques et des jaugeages sur plusieurs stations du cours d’eau 

ont clairement démontrés que le Pamphiot n’est pas en relation directe avec l’aquifère du Bois d’Anthy. Une 

couche de moraine (« argiles à blocaux ») est intercalée. L’aquifère est délimité sur la Figure 15.  

  

Le Pamphiot 

Captages du Bois 
d’Anthy 

Figure 14 : Réseau hydrographique à proximité du Bois d'Anthy (source : Géoportail) 
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Figure 15 : Délimitation de l'aquifère par rapport au Pamphiot à l'Est (BURGEAP - 2022) 

 

2.2. SITUATION DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

La présente procédure porte sur deux captages d’eau potable exploitant la nappe du Bois d’Anthy : un forage 

actuellement non exploité et une source actuellement en service. Ces ouvrages alimentent exclusivement la 

commune d’Anthy-sur-Léman, dont le réseau de distribution est strictement cantonné au territoire communal, 

sans perspective d’extension. Le projet de mise en service du forage est porté par la communauté 

d’agglomération de Thonon Agglomération. 

2.2.1. SYNOPTIQUE AEP 

Les captages du Bois d’Anthy sont situés à environ 1,5km au Sud-est de la commune d’Anthy-Sur-Léman, de part 

et d’autre de la voie ferrée qui dessert Thonon-les-Bains. Le fonctionnement est le suivant :  

 

Un ancien captage de 1936 placé en amont de la voie SNCF est raccordé à une conduite d’adduction qui traverse 

la voie ferrée par l’intermédiaire d’un passage piétonnier qui rejoint un regard avant transfert de l’eau vers le 

réseau. En 1993 des travaux ont été entrepris pour mettre à jour le captage datant de 1936. Deux groupes de 

drains sont présents dont un qui a été réaménagé par la mise en place de deux canalisations (tranchées 

drainantes) DN200mm de 12m de longueur. Une chambre de collecte recueille l’ensemble des eaux via une 

canalisation DN400mm qui sont alors transférées vers le réseau d’Anthy.  Le réseau de distribution n’est pas 

destiné à être étendu et couvre uniquement le territoire communal. 

A l’heure actuelle, une interconnexion est en place entre la commune d’Anthy-sur-Léman et Thonon-les-Bains 

afin de couvrir les besoins de la commune lors de l’étiage où la source n’est plus suffisante. 

L’alimentation en eau potable de la commune est synthétisée sur le synoptique du réseau AEP suivant :  Figure 

16.
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Figure 16 : Extrait du synoptique d'alimentation en eau potable du Bois d'Anthy et interconnexion avec Thonon 
 

 

 

 



Procédure réglementaire de protection des captages AEP de la nappe d’Anthy 
DEMANDE D’AUTORISTION DE PRELEVEMENT AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  
Thonon Agglomération 

 

 

2.2.2. QUALITE DE LA RESSOURCE 

- Source d’Anthy :  

Plusieurs analyses, dites de 1ère adduction, réalisées par l’ARS (Agence Régionale de Santé) mettent en 

évidence que « l’Eau prélevée respecte les exigences règlementaires pour une eau brute destinée à la 

consommation humaine et pour les paramètres analysés ».   

 

L’eau prélevée au niveau du captage du Bois d’Anthy est de type bicarbonatée sulfatée-calcique. L’eau est 

moyennement minéralisée (autour de 700 µS/cm) et le pH légèrement basique de 7,3-7,4. L’eau est dure avec 

un titre hydrotimétrique moyen de 36° F. On note l’absence de pesticides (concentrations inférieures à la limite 

de quantification). 

 

On observe un chimisme légèrement différent, entre les deux arrivées, celle diamètre 400 mm qui récupère les 

eaux de la chambre de captage (plusieurs arrivées) et celle diamètre 200 mm qui draine les eaux en pied de 

ballaste et qui part directement au trop-plein. Cette différence de chimisme se marque par un taux de sulfates 

toujours un peu supérieur au niveau du diamètre 400 mm (entre 35 et 40 mg /l de SO4) par rapport au diamètre 

200 mm. Cela joue au final sur la conductivité électrique des deux arrivées : elle est plus forte sur le diamètre 

400 mm. Les autres paramètres sont constants, comme les chlorures (14 à 16 mg/l) et les nitrates (entre 13 et 

14 mg/l). On notera enfin la présence de sodium dont les concentrations varient plus nettement (entre 10 et 20 

mg/l et du magnésium assez stable (autour de 21-22 mg/l).  

- Forage d’Anthy :  

Lors des essais de pompage par paliers et longue durée (réalisés du 10/12/2019 au 16/12/2019 par la société 

Hydroforage), des prélèvements pour analyse d’eau en laboratoire ont été effectués par BURGEAP. Le 

programme d’analyse était le suivant :  

 

 
Figure 17 : Programme d'analyse des eaux souterraines du 10/12 au 16/12/2019 (source : BURGEAP - 2020) 
 
Le Laboratoire d’Analyses Environnementales des Pays de Savoie a réalisé l’ensemble des analyses présentées 

(D1, P1 et sulfates). Le laboratoire CARSO assigné par l’ARS74 a réalisé le prélèvement sur les eaux d’exhaure du 

puits en fin de pompage longue durée le 16/12/2019 et l’analyse complète (PAP). 

 

Les principaux résultats sont les suivants (cf. Figure 18) :  

- Sur le plan organoleptique, on note l’absence de couleur, de saveur, et d’odeur sauf pour un résultat 

« non acceptable » relevé lors de l’analyse PAP du 16/12/2019. Ceci semble être corrélé à une valeur 

anormale de Carbone Organique Total (10,9mg/L en fin d’essai, contre une valeur stable autour de 

3mg/L) 

- Sur le plan chimique, la teneur en ammoniaque et nitrites est négligeable. Les concentrations en nitrates 

sont peu élevées (entre 11,5 et 12,2mg/L). Les concentrations en chlorures sont de l’ordre de 18 mg/L 

et les concentrations en sulfates comprises entre 56 et 59 mg/L. 

- On note également l’absence de turbidité et une conductivité très légèrement supérieure à celle de la 

source (environ 750µS/cm).  
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Figure 18 : Synthèse des résultats d'analyse en laboratoire sur le puits (* analyse ARS, source : BURGEAP – 

2020) 
 

Les résultats de l’analyse complète de première adduction sont présentés en Annexe 2. 

.  

 

Suite à l’anomalie concernant l’odeur en fin d’essai le 16/12/2020, une nouvelle analyse, à la demande de l’ARS, 

a été effectuée lors d’un prélèvement réalisé le 11/02/2020. Les résultats permettent d’écarter les anomalies 

observées pendant les essais de pompage de décembre 2019, à savoir les valeurs élevées pour le carbone 

organique total (COT) corrélé aux matières en suspension et l’odeur « non acceptable ».  

  

Traitement de l’eau : 

 

 L'eau brute fait l'objet d'un traitement aux ultraviolets au 

niveau du réservoir des Fourches (avant distribution).  

Des analyses d'eau régulières seront effectuées sur les eaux 

du forage. Figure 19 

 

Figure 19 : Système UV de désinfection de l'eau - réservoir 
des Fourches (commune d'Anthy-sur-Léman) 
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2.2.3. PRESENTATION DES PRELEVEMENTS D’EAU : DEBITS ET VOLUMES SOLLICITES 

 

L’ensemble des captages (source & forage) captent l’aquifère du Bois d’Anthy. Pour pallier aux variations 

saisonnières du débit de la source, faire face à la croissance de la demande en eau potable, liées à un contexte 

de changement climatique et un accroissement de la population locale, Thonon Agglomération souhaite 

aujourd’hui mettre en exploitation le forage du Bois d’Anthy. Afin de simplifier l’exploitation et la gestion des 

volumes d’eau prélevables autorisés, Thonon Agglomération demande une autorisation de prélèvement d’eau 

pour l’alimentation du réseau d’eau potable pour les prélèvements au niveau de la source et du forage effectués 

dans la nappe du bois d’Anthy. 

 

Thonon Agglomération demande l’autorisation d’un prélèvement d’eau pour l’AEP d’un volume annuel de 

350 000 m3 dans la nappe du bois d’Anthy, soit 960 m3/j. Le débit instantané est estimé à 100 m3/h et le débit 

de pointe est estimé à 2000 m3/j. Ceci implique une révision de la DUP actuelle (arrêté préfectoral du 

28/11/1986).  

 

Cette demande prend en compte l’augmentation prévisionnelle estimée du prélèvement d’eau sur l’horizon 2060 

avec un rendement cible de 90%. (Notes de calcul future DUP captage d’Anthy -Thonon Agglomération 2025). 

Débit instantané inférieur au débit critique du forage identifié lors des pompages d’essais.  
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3. Bilan besoins - ressources 

3.1. Besoins en eau potable et volumes demandés 

3.1.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

La capacité de production de la source est en moyenne de 800 m3/J. Elle peut atteindre 1100 m3/j, mais son débit 

d’étiage est de 400 m3/J. Les besoins en eau potable sont estimés à 960 m3/j à l’horizon 2060. Le débit d’étiage 

de la source n’est donc pas suffisant pour couvrir les besoins de la commune. Une interconnexion est mise en 

place avec Thonon-les-Bains pour couvrir les besoins en période de déficit. Néanmoins, lorsque les maillages sont 

ouverts, la pression dans le réseau n’est plus suffisante pour assurer la défense incendie.   

 

Le projet de captage prévoit d’exploiter le forage en complément de la source pour couvrir les périodes où la 

source ne suffit pas aux besoins de la commune. L’eau du nouveau forage sera renvoyée dans la chambre de 

captage actuelle, sans modification du système d’adduction vers le réservoir.  

 

Les besoins annuels de production en eau brute (source du Bois d’Anthy et apports complémentaires par 

l’interconnexion de Thonon) entre 2009 et 2019 sont présentés sur la Figure 20. On note une tendance à la baisse 

des volumes prélevés entre 2009 et 2019, alors que la population augmente (1966 habitants en 2009 et environ 

2370 habitants en 2022). Ceci s’explique par : l’amélioration du rendement des réseaux (55,8 % en 2010 contre 

70,1 % en 2018), et une baisse des consommations d’eau potable.  

 

 
 

Figure 20 : Evolution de volumes prélevés pour l'AEP sur la commune d'Anthy entre 2009 et 2023 
 
 
L’estimation des prélèvements à l’horizon 2060 a été défini avec les éléments suivants : 
 
Le schéma directeur actuel de Thonon Agglomération a défini :  

• L’augmentation de la population est à 1,3 % (tendance actuelle : 1,3 % – SCOT max à 1,6 % et PLU : 1,7 
%) ; 
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• La consommation sur le secteur varie en fonction de la saison, en période d’été la consommation est 
bien plus importante (tourisme, activités économiques diverses…) – les points de pointe ont été définis 
à 965 m3/jour actuellement – 1324 m3/jour en 2040 – et une extrapolation à 1592 m3/jour à horizon 
2060 ; 

 

• Le rendement du réseau d’Anthy-sur-Léman (Thonon Agglo & SISPEA 2023) est de 79,3 %.  
 
Dans le cadre du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP, dont l’extrait est présenté en Annexe 
3), les objectifs de rendement du réseau pour la commune d’Anthy-sur-Léman ont été fixés dans une fourchette 
de 80 % à 90 %. Ce choix s’appuie sur plusieurs éléments : d’une part, le rendement actuel du réseau, estimé à 
79,3 % en 2023 (données RPQS et SISPEA), traduit les efforts déjà engagés ces 5 dernières années en matière de 
renouvellement de conduites (1,4 km remplacé, soit 4,7 % du linéaire total).  
D’autre part, les projections de consommation à l’horizon 2060, établies par ARTELIA, intègrent deux scénarios 
de rendement – 80 % et 90 % – afin de dimensionner les besoins en eau en fonction des ambitions de 
performance. Un rendement élevé permet de limiter les volumes prélevés sur la ressource (345 537 m³/an pour 
90 % contre 388 729 m³/an pour 80 %) tout en répondant à la croissance démographique anticipée (1,3 %/an) et 
à la forte variabilité saisonnière des consommations.  
Enfin, ces cibles s’inscrivent dans une logique réglementaire et environnementale nationale, où un rendement 
supérieur à 85 % est recommandé pour les réseaux structurants. Le choix de cette fourchette offre ainsi une base 
équilibrée entre faisabilité technique, exigences de sobriété hydrique et sécurité d’approvisionnement à long 
terme. Ces estimations ont été calculés sur la base des documents d’urbanisme : SCOT, PLU et les tendances 
actuelles.  
 
Pour atteindre le rendement cible de 90% à horizon 2060, l’agglomération de Thonon a prévu de poursuivre les 
efforts de recherche de fuite (suivi des débits nocturnes, sectorisation, campagne acoustique de recherche de 
fuites etc…) ainsi que poursuivre l’effort de renouvellement du réseau de distribution.  
 
Les débits de pointe sont définis pour les rendements cibles (80 et 90 %) dans les tableaux ci-dessous : 
 

 
 

 
 

Tableau 4 : Consommation de pointe en fonction des rendements cibles 
 

 
Les volumes produits pour Anthy sont décrits dans le tableau ci-dessous :  
 

Année Volume déclaré pour le réseau d’Anthy 
(m3) - RPQS 

2020 201 803 

2021 196 045 

2022 215 785 

2023 231 432 

Tableau 5 : Volumes produits pour la commune d'Anthy-sur-Leman entre 2020 et 2023 
  

année conso de pointe (m3/jour)
2020 965

2040 1324
2060 1592

Rendemment à 90%
année conso de pointe (m3/jour)

2020 1072
2040 1471
2060 1769

Rendemment à 80%
année conso de pointe (m3/jour)

2020 1206
2040 1655
2060 1990
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3.1.2. VOLUMES DEMANDES 

Au vu des éléments ci-dessus, pour répondre aux besoins annuels et à la consommation de pointe pour l’horizon 

2060 avec un objectif de rendement cible de 90 %, Thonon Agglomération demande d’obtenir l’autorisation de 

prélèvement des volumes suivants : 

 

Tableau 6 : Volumes de prélèvement demandés 
 

 
Débit 

instantané 

Volume 

journalier 
Volume annuel 

Source et Forage 

du Bois d’Anthy 
100 m3/h 2 000 m3/j 350 000 m3/an 

Volumes définis à partir des estimations à l’horizon 2060 pour un rendement de 90 %. 

 

3.2. Ressource disponible – Source d’Anthy 

L’analyse croisée des données de débit capté à la source du Bois d’Anthy et de la consommation horaire sur le 

réseau montre une situation globalement équilibrée sur l’ensemble de la période 2022–2025. La source présente 

une dynamique saisonnière marquée, avec des débits élevés en période hivernale et printanière (jusqu’à 90 

m³/h), et des minima estivaux autour de 15 à 20 m³/h. La consommation, quant à elle, reste relativement stable 

tout au long de l’année, oscillant majoritairement entre 25 et 45 m³/h, sans réelle baisse durant l’étiage. (Figure 

21) 

 

Cette configuration entraîne une tension ponctuelle en période de basses eaux, où le débit naturel de la source 

devient proche des besoins du réseau. Afin de sécuriser l’alimentation en période d’étiage et éviter tout 

prélèvement excessif sur la source, le nouveau forage projeté viendra en appui ponctuel, contribuant à soulager 

la ressource naturelle en période critique.  

 

Ce renfort permettra de garantir une répartition équilibrée de l’exploitation de la nappe, sans induire de 

surexploitation ni interférence avec d’autres captages, ces derniers étant absents dans le secteur.  
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Figure 21 : Bilan ressource disponible - consommation sur le secteur d’Anthy 
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3.3. Ressource disponible – Forage d’Anthy 

3.3.1. RESULTATS DES POMPAGES D’ESSAIS 

3.3.1.1. POMPAGE PAR PALIERS 

Lors des travaux de foration en 2013, une pompe d’essai a été installée par l’entreprise Hydroforage afin de 

réaliser des pompages d’essais par paliers (au nombre de 6) et longue durée (5jours) sur le puits faisant l’objet 

de la présente demande d’autorisation. Ces mesures ont été réalisées en septembre 2013, soit en situation de 

basses-eaux.  

 
L’essai comprenait six paliers de pompage, de 35 à 101,5 m³/h. 

Les résultats montrent un rabattement très modéré, évoluant de 0,09 m à 0,31 m, même à débit élevé, ce qui 

traduit une très bonne alimentation de l’ouvrage et une transmissivité favorable de l’aquifère. Le débit spécifique 

varie de 388,9 à 327,4 m³/h/m, ce qui atteste d’un forage performant et adapté à un usage de production. 

 
Les résultats sont synthétisés dans le Tableau 7 et Figure 22 :  

 

 
Tableau 7 : Résultats du pompage d'essai par paliers - Forage d'Anthy (Source : BURGEAP) 

 

 

Les résultats du pompage par paliers nous indiquent une très bonne productivité (débit spécifique moyen de 

362m3/h/m) et que le débit critique de l’ouvrage n’a pas été atteint à 101 m3/h. La courbe caractéristique 

(débit/rabattement) ne montre aucun point d’inflexion, le forage peut donc être exploité à 100 m3/h sans soucis 

étant donné que le niveau dynamique du dernier palier est situé 7m au-dessus des crépines. Ce débit 

d’exploitation permettrait de garantir :  

- Un usage soutenable de la ressource ; 

- Un fonctionnement hydraulique stable du forage ; 

- Un impact limité sur la nappe et le niveau piézométrique local.  
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Figure 22 : Courbe caractéristique du forage d'Anthy (Source : BURGEAP) 

 

3.3.1.2. POMPAGE LONGUE DUREE 

Le pompage en continu a démarré le 4 septembre au débit de 101,4 m3/h. Le pompage a été maintenu durant 5 

jours, excepté durant la première nuit, en raison d’un arrêt involontaire du groupe électrogène à 0h23. Le 

pompage a été relancé le lendemain 5/09/13 au matin à 9h15 jusqu’au 9/09/13 à 13h08 (arrêt de la pompe).  

 

Les rabattements de la nappe ont été suivis au niveau du puits d’essai et de plusieurs piézomètres à proximité. 

On note d’après la figure suivante, illustrant l’évolution du rabattement en fonction du temps au niveau du puits, 

que le niveau d’eau ne s’est jamais stabilisé au cours du pompage. Le rabattement maximal atteint était situé à 

environ 0,7m. L’évolution du niveau piézométrique est illustrée sur la Figure 23.  

 

Après interprétation des données de pompage, une transmissivité de 1,48.10-2 m²/s et une perméabilité de 

l’ordre de 5.10-3 m/s ont été obtenues. Ceci est cohérent vis-à-vis de la lithologie relevée lors des travaux de 

foration, à savoir des alluvions grossières. Ces données traduisent une très bonne alimentation de l’aquifère et 

une transmissivité élevée. Le comportement lors de l’arrêt involontaire, suivi d’un redémarrage, a montré une 

réactivité immédiate du système, sans effet d’inertie significatif. Après l’arrêt volontaire du pompage, la 

remontée piézométrique s’est engagée rapidement mais s’est poursuivie pendant plusieurs jours, témoignant 

d’un effet capacitif du milieu. Ce comportement est caractéristique des formations de graviers et sables de la 

nappe d’Anthy. 

 

Ces résultats confirment la capacité de l’ouvrage à soutenir durablement un débit de production élevé, tout en 

maintenant un impact modéré sur le niveau piézométrique local. 

 

Les résultats détaillés des pompages d’essais et de l’ensemble des mesures de niveaux d’eau réalisées sont 

détaillées en Annexe 4.  
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Figure 23 : Evolution du rabattement (descente et remontée) lors de l'essai longue durée (septembre 2013- Source : BURGEAP) 
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3.3.2. SUIVI EN CONTINU DU NIVEAU D’EAU DANS LE FORAGE  

 
L’évolution du niveau piézométrique mesuré dans le forage F1 du Bois d’Anthy depuis 2022 met en évidence une 

dynamique saisonnière marquée, cohérente avec celle observée à la source voisine. (Cf.  

Figure 24) Le niveau d’eau statique oscille entre -3,1 m en période d’étiage et -1,3 m en période de hautes eaux, 

sans tendance à l’épuisement. Cette stabilité interannuelle montre que la nappe reste bien alimentée, même en 

période de basses-eaux. 

En lien avec les données de débit de la source, ces résultats confirment que le forage pourra être mobilisé en 

soutien de la ressource pendant les étiages, sans compromettre l’équilibre de la nappe. Il constitue donc une 

solution d’appoint sécurisée et compatible avec la dynamique naturelle du milieu.  

 

 
 

Figure 24 : Chronique piézométrique sur le forage F1 - Bois d'Anthy 
 
 
Actuellement, la commune d’Anthy-sur-Léman est secourue en période d’étiage par un maillage avec le réseau 

de Thonon ; toutefois, l’ouverture de ce maillage induit une baisse de pression sur le réseau d’Anthy, insuffisante 

pour assurer la défense incendie. La mise en service de ce forage vise à garantir une autonomie locale en eau, 

afin de sécuriser l’alimentation en période critique et de répondre aux besoins en cas d’incident (casse réseau, 

incendie, etc.). Ce forage est situé à proximité d’un autre ouvrage captant la même ressource souterraine ; les 

deux sont inclus dans une même Déclaration d’Utilité Publique (DUP). L’ouvrage sera équipé pour un débit 

d’exploitation de 70 m³/h, avec un prélèvement global qui n’excédera pas 100 m³/h, incluant environ 30 % issus 

de la source. 

 
 
Le forage sera donc utilisé exclusivement en secours, notamment en période de forte consommation (débit de 
pointe) et en période d’étiage. 
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3.3.3. TRAVAUX PREVUS POUR L’EXPLOITATION DU FORAGE 

 
Pour le moment le forage existe mais n’est pas encore relié au réseau d’adduction. La mise en exploitation du 
forage est prévue à horizon 2030. Pour cela, les travaux à réaliser consisterons à : 

• Création d’un local de protection autour du forage (regard de visite et capot Foug ; cf. Figure 10) ; 

• Mise en place d’une pompe immergée et colonne de refoulement ; 

• Création de la conduite d’adduction pour relier le forage à la chambre de réunion du captage (cf. Figure 
2) ; 

• Equipement de l’ouvrage avec suivi en continu du niveau d’eau, conductivité, débit de pompage, 
alarmes intrusion etc… 

 
Ces travaux étant réalisés dans un périmètre de protection, des prescriptions techniques particulières pour la 
protection de la nappe lors des travaux et en exploitation devront être imposées par le maitre d’ouvrage avec 
une validation préalable de l’ARS.  
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3.4. Analyse du bilan 

Le tableau ci-dessous présente le bilan synthétique des besoins en eau potable à l’horizon 2060 et des ressources 

disponibles au niveau de la nappe du Bois d’Anthy, en lien avec le projet de mise en exploitation du forage. 

 

Élément Valeur / Information 

Population desservie (horizon 

2060) 

3 851 habitants 

Rendement du réseau cible à 

l’horizon 2060 

90 % 

Volume journalier moyen 

estimé 

1 065 m³/j 

Volume annuel estimé 345 537 m³/an 

Débit de pointe estimé (été) 2 000 m³/j (source & forage) 

Volume annuel demandé 

(autorisation) 

350 000 m³/an (source & forage) 

Débit journalier maximal 

demandé 

960 m³/j 

Débit instantané demandé 100 m³/h (exploitation source & forage) 

Ressource exploitée Nappe du Bois d’Anthy (formations fluvio-glaciaires de graviers et sables) 

Profondeur du forage 29 m 

Recharge annuelle estimée de 

la nappe 

450 000 m³/an 

Débit critique du forage Non atteint à 101 m³/h (essais de pompage – BURGEAP) 

Productivité spécifique du 

forage 

362 m³/h/m 

Perméabilité (K) 5 × 10⁻³ m/s 

Transmissivité (T) 1,48 × 10⁻² m²/s 

Rayon d’influence estimé pour 

un pompage de 70 m³/h dans 

le forage  

Environ 165 m (formule de Sichardt) 

Conclusions Le volume demandé reste inférieur à la recharge estimée ; la ressource 

est suffisante et le captage n’engendrera pas de surexploitation. Aucun 

impact significatif n’est attendu sur la nappe ou les milieux connexes. 

 
Tableau 8 : Bilan besoins/ressources - Nappe du bois d'Anthy 

 
Les projections de consommation à horizon 2060 comparée au volume de la ressource gravitaire et du 

complément par le forage est présenté à la  

Figure 25. Le volume le plus important prélevé dans le forage est au cours du mois d’aout, du fait de la forte 

consommation et du faible débit de la source gravitaire. En période de sècheresse, le prélèvement dans le forage 

pourrait se poursuivre jusqu’en novembre. Lors d’une année sans sècheresse, le volume prélevé dans forage ne 

dépasse pas le volume de la source gravitaire.  
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Figure 25 : protection du fonctionnement de la ressource entre la source gravitaire et le forage à horizon 
2060 pour une année sèche et une année normale 

 

 

Avec ce système la commune d’Anthy sera autonome en eau potable avec une défense incendie assurée toute 

l’année. Toutefois, en cas de problématique majeure, la commune pourra toujours être alimentée entièrement 

par le réseau de Thonon via le maillage existant. 
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3.5. Prise en compte du contexte de changement climatique dans le 

projet de prélèvement 

 
Le forage situé sur la commune d’Anthy-sur-Léman, d’une profondeur de 29 m, capte les formations glaciaires 
et fluvio-glaciaires composées de graviers et sables de la nappe d’Anthy. Au droit du captage, la nappe est en 
charge, ce qui confère au forage un caractère captif (Cf. Figure 12). Il s’agit d’un aquifère étendu et relativement 
profond, présentant une certaine inertie face aux variations climatiques. De ce fait, cette ressource est moins 
sensible aux effets du changement climatique que des nappes plus superficielles, notamment en ce qui concerne 
les épisodes de sécheresse ou les fluctuations saisonnières de la recharge. 
 
Dans le contexte actuel de changement climatique, les projections régionales (notamment issues de la 
plateforme DRIAS) indiquent une tendance à la réduction de la recharge hivernale des nappes et une 
accentuation de la variabilité interannuelle des niveaux piézométriques. En l'absence de SAGE, il est néanmoins 
essentiel d’adopter une gestion préventive et adaptée de la ressource. 
 
À cet effet : 

• Le volume de prélèvement demandé a été dimensionné de manière conservatoire, en prenant en 
compte les besoins actuels et prévisionnels de la population, avec une marge de sécurité. 

• Une modulation saisonnière des prélèvements sera mise en place. Le forage sera utilisé en complément 
de la source lorsque celle-ci n’est plus suffisante. Il s’agît donc de renforcer l’alimentation en eau potable 
en période d’étiage.  

• Une surveillance régulière du niveau piézométrique du forage sera assurée, avec transmission régulière 
des données aux services compétents. 

• L’optimisation du rendement du réseau sera poursuivie afin de réduire les pertes en distribution 
(fuites), dans le but de limiter la pression sur la ressource.  

 
Ce projet s’inscrit donc dans une logique d’adaptation progressive au changement climatique, en veillant à ne 
pas aggraver l’état quantitatif de la nappe et à préserver la pérennité de l’alimentation en eau potable du 
territoire. 
 
  



Procédure réglementaire de protection des captages AEP de la nappe d’Anthy 
DEMANDE D’AUTORISTION DE PRELEVEMENT AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  
Thonon Agglomération 

 

  P a g e  | 35 
 

 

4. Situation du projet par rapport à la 

règlementation 

 

La procédure réglementaire de protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine est régie 

par le code de l’environnement et de la santé publique.  

 

• Procédure de protection des captages  

Le projet est soumis à la procédure de Déclaration d’Utilité Publique instituant les périmètres de protection 

du nouveau captage. Les périmètres de protection des captages, définis aux articles L.1321-2 et R.1321-13 du 

Code de la Santé Publique, assurent la protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine vis-

à-vis des pollutions ponctuelles et accidentelles.  

 

Trois types de périmètres sont définis dans la DUP :  

o Un Périmètre de Protection Immédiate (PPI), site de captage clôturé (sauf dérogation) à acquérir en 

pleine propriété par la collectivité. Toutes les activités y sont interdites hormis celles relatives à 

l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage de prélèvement de l’eau et au périmètre lui-même. Son 

objectif est d’empêcher la détérioration des ouvrages et d’éviter le déversement de substances 

polluantes à proximité immédiate du captage ;  

o Un Périmètre de Protection Rapprochée (PPR), secteur plus vaste (en général quelques hectares) pour 

lequel toutes activités susceptibles de provoquer une pollution y est interdite ou est soumise à 

prescription particulière (construction, dépôts, rejets, ouvrages, occupation des sols, …). Son objectif 

est de prévenir la migration des polluants vers l’ouvrage de captage, qui pourrait nuire directement ou 

indirectement à la qualité des eaux ;  

o Un Périmètre de Protection Eloignée (PPE), facultatif, ce périmètre est créé si certaines activités sont 

susceptibles d’être à l’origine de pollutions importantes. Il recouvre en général l’ensemble du Bassin 

d’Alimentation du Captage (BAC).  

 

• Autorisation de prélèvement 

Les prélèvements réalisés par Thonon Agglomération dans l’aquifère du Bois d’Anthy sont soumis à 

autorisation au titre du Code de l’environnement (loi du 3 janvier 1992 sur l'eau - régime d'autorisation 

concernant la rubrique IOTA 1.1.2.0). 

 

Le contexte hydrogéologique local indique, d’après la réalisation de panneaux électriques et de mesures de 

débits du Pamphiot entre 2019 et 2022 (cours d’eau situé 700m à l’Est du captage), qu’une alimentation de la 

nappe par le cours d’eau peut être écartée. En effet, le Pamphiot n’est pas en relation directe avec l’aquifère du 

Bois d’Anthy du fait de la présence d’une couche de moraines intercalée (cf. §2.1.5.). De ce fait, il est considéré 

que les prélèvements sur la nappe d’Anthy sont soumis à la rubrique 1.1.2.0 Prélèvement hors nappe 

d’accompagnement de cours d’eau.  

 

La nomenclature de la loi sur l'eau (décret n° 2006-881 du 17 Juillet 2006) classe les prélèvements effectués aux 

sources sous la rubrique suivante : 
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« 1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 

système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation 

ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :  

1° supérieur ou égal à 200 000 m³/an est soumis à autorisation. 

2° supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an est soumis à une déclaration. » 

 

La demande de prélèvement sur l’aquifère du Bois d’Anthy par Thonon Agglomération est de 350 000 m3/an. 

Ce prélèvement est soumis à Autorisation. 

 

• Evaluation des incidence Natura 2000 et étude d’impact environnementale :  

 

Le site d’étude est situé à 810m du site Natura 2000 « Zones humides du bas Chablais ». Le présent dossier n’est 

donc pas concerné par une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000.  

 

La demande d’exploitation du forage du Bois d’Anthy, destiné à l’alimentation en eau potable et « proche » d’une 

zone Natura 2000, a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas afin de savoir si la réalisation d’une 

étude d’impact était nécessaire. Suite à la décision de la DREAL en date du 24/11/2020, l’examen au cas par 

cas a conclu que le projet ne justifie pas la réalisation d’une étude d’évaluation environnementale. (Cf. décision 

en Annexe 5)  

 

Les points clés de la décision sont les suivants : 

• Description du projet : Le projet consiste en l'équipement et la mise en service d'un forage (pompe, 

regard de visite, capot de protection de la tête de forage) en complément d'un captage existant à 

proximité. Il implique également l'aménagement d'une canalisation de 80 mètres de long, enterrée à 1 

mètre de profondeur, pour relier le nouveau captage à une chambre de réunion existante. La durée des 

travaux est estimée à 3 semaines et ils seront probablement entrepris entre 2030 et 2035.  

• Contexte réglementaire : La décision est prise à l'issue d'un examen au cas par cas, en application de 

l'article R.122-3 du code de l'environnement et de la directive 2011/92/UE. Le projet relève de la 

rubrique 17.b du tableau annexé à l'article R.122-2 du code de l'environnement, qui concerne les 

dispositifs de captage des eaux souterraines lorsque le volume annuel prélevé est compris entre 200 

000 et 10 millions de mètres cubes. 

• Évaluation de l'impact environnemental : L'Autorité Environnementale, après avoir examiné les 

caractéristiques du projet, les enjeux environnementaux liés à sa localisation et ses impacts potentiels, 

a conclu que le projet ne justifie pas la réalisation d'une étude d'évaluation environnementale. 

• Motifs de la décision : Les éléments présentés dans le dossier mettent en évidence une absence 

d'impact du projet sur les zones humides et les cours d'eau répertoriées en périphérie. Le terrain objet 

du projet n'est concerné par aucun périmètre réglementaire de protection des milieux naturels. De plus, 

le projet n'est pas susceptible d'incidences notables au regard des zonages concernant les sols, la 

gestion de l'eau ou le paysage. 

• Conditions : Cette décision ne dispense pas du respect des réglementations en vigueur ni des 

autorisations administratives auxquelles le projet pourrait être soumis par ailleurs. Une nouvelle 

demande d'examen au cas par cas serait exigible si le projet faisait l'objet de modifications susceptibles 

de générer un effet notable sur l'environnement après cette décision. 
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• Etat du foncier : 

Historiquement, la commune d’Anthy-sur-Léman était propriétaire de l’ensemble du périmètre de protection du 

captage. Depuis le transfert de la compétence « eau », Thonon Agglomération exerce de plein droit la 

compétence « eau », au lieu et place de ses communes membres (article L.5261-5 du code général des 

collectivités territoriales). Le transfert de compétence d’une commune à un établissement public de coopération 

intercommunale entraîne de plein droit la mise à disposition des biens meubles et immeubles utilisés pour 

l'exercice de cette compétence (article L.1321-1 du code général des collectivités territoriales).  

 

Lorsque la collectivité antérieurement compétente était propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces 

biens à lieu à titre gratuit. La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des obligations 

du propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens mobiliers. Elle 

peut autoriser l'occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et produits. Elle agit en justice au lieu et 

place du propriétaire (article L.1321-2 du code général des collectivités territoriales). 

 

La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou 

d'addition de constructions propres à assurer le maintien de l'affectation des biens.  

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la collectivité propriétaire dans ses droits et 

obligations découlant des contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés publics que 

cette dernière a pu conclure pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour 

le fonctionnement des services. La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses 

cocontractants. 

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée à la collectivité antérieurement 

compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci à l'égard de tiers de l'octroi de concessions ou 

d'autorisations de toute nature sur tout ou partie des biens remis. 

 

Les descriptifs détaillés des parcelles du périmètre de protection immédiat sont présentés en Annexe 6. 

  



Procédure réglementaire de protection des captages AEP de la nappe d’Anthy 
DEMANDE D’AUTORISTION DE PRELEVEMENT AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  
Thonon Agglomération 

 

  P a g e  | 38 
 

 

5. Analyse de l’état initial 

5.1. Milieu physique  

Le secteur du Bois d’Anthy, sollicitée pour le prélèvement d’eau, se situe en Haute-Savoie, en amont de la 

commune d’Anthy-Sur-Leman et au Sud de la ville de Thonon-les-Bains. Cet espace naturel est bordé à l’Est par 

le cours d’eau du Pamphiot et au Nord par le Parc d’Activités du Pré Biollat.  

 

• Contexte géologique et hydrogéologique  

 

La région d’Anthy-sur-Léman appartient au massif subalpin du Chablais et se compose principalement de terrains 

sédimentaires lacustres et fluvio-glaciaires. Le paysage a été façonné par les avancées et reculs des glaciers 

quaternaires, laissant des dépôts morainiques et fluvio-glaciaires constitués de graviers, sables et argiles. Ces 

formations varient en épaisseur et résultent de différents processus de dépôt : moraines glaciaires, formations 

fluvioglaciaires remaniées par les cours d’eau postglaciaires, et dépôts lacustres fins. Cette dynamique glaciaire 

entraîne une grande hétérogénéité des sols.  

 

L’aquifère de la source du Bois d’Anthy est situé dans des formations graveleuses en contact avec une moraine 

imperméable composée d'argiles à blocaux. Les forages montrent une variabilité d’épaisseur des couches 

aquifères, avec une nappe sous pression sous une mince couche morainique (2 m), qui s’épaissit vers l’Est. Les 

mesures géophysiques indiquent que l’aquifère s’étend principalement au Sud et à l’Ouest, avec des zones 

pouvant atteindre 70 m d’épaisseur, bien que localement cloisonnées par des couches moins perméables. Le 

sens d’écoulement de la nappe est orienté globalement selon la direction Nord avec un gradient de 0,25%.  

 

• Risques naturels  

La commune d’Anthy-Sur-Léman ne fait pas l’objet d’un Plan de Prévention des risques Naturels (PPRN) 

 

Enjeu inondation : les zonages à risque d’inondation sur la commune d’Anthy-sur-Léman n’englobent aucun des 

captages faisant l’objet de ce dossier. L’exploitation et les prélèvements d’eau au niveau des captages n’auront 

pas d’incidence sur la vulnérabilité vis-à-vis de l’enjeu inondation.  

 

Risque sismique : La commune d’Anthy-sur-Léman est située dans une zone de sismicité modérée.   

 

Stabilité des sols : Sur le secteur du projet, l’exposition au retrait-gonflement des argiles est faible. Néanmoins, 

l’hétérogénéité des formations et la présence d’argiles à blocaux dans la moraine peuvent entraîner une 

sensibilité plus ou moins forte à l’humidité. L’aléa peut donc être localisé dans certaines zones où l’argile est 

présente en quantité suffisante.  

Concernant les mouvements de terrain, ces dépôts morainiques peuvent être instables en cas de fortes pluies, 

notamment au niveau du cours d’eau du Pamphiot, qui par son action érosive, peut entraîner des déstabilisations 

de terrain.  

 

• Etat des masses d’eau   
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Le Pamphiot (FRDR551- Pamphiot A Anthy-sur-Léman) est le principal cours d’eau du secteur, en bordure nord 

et est de l’aquifère du Bois d’Anthy. Il présente un Etat écologique moyen. L’objectif est d’atteindre un bon état 

en 2027. L’état chimique est bon quant à lui.  

 

 

La nappe du Bois d’Anthy (FRDG242 – Formations glaciaires et fluvio-glaciaires du Bas-chablais, terrasses Thonon 

et Delta de la Dranse) présente un Etat quantitatif et chimique bon. Elle constitue une ressource majeure pour 

l’alimentation en eau potable du bassin lémanique. Son exploitation pour l’alimentation en eau potable constitue 

un enjeu fort. La gestion des prélèvements sur l’intégralité de la nappe permettra de mieux garantir la pérennité 

de la ressource en eau.  

 

• Préservation des zones humides  

 

La sensibilité du secteur du Bois d’Anthy est faible en raison de la présence d’aucune zone humide à proximité 

directe des captages (Cf. Figure 26). Toutefois, de nombreuses zones humides sont répertoriés sur la commune 

d’Anthy-Sur-Léman, et celles-ci présentent une biodiversité importante. La préservation de ces zones constitue 

un enjeu fort.  

 

 
Figure 26 : Localisation des zones humides autour du captage 
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5.2. Milieux naturels et équilibres biologiques 

• Contraintes administratives  

L’implantation des captages AEP est concernée uniquement par une ZNIEFF de type II : « Zones humides du Bas-

Chablais » - 820031793. Deux ZNIEFF de type I sont localisées à proximité du site d’étude, à 160m au Nord-Est 

« l’Ancienne exploitation de gravier au Sud du couvent de la visitation » - 820031580, et à 675m à l’Est, le « Vallon 

du Pamphiot » - 820031581.   

Ces zonages sont localisés sur la carte suivante : Figure 27.  

 

 
Figure 27 : Localisation des ZNIEFF sur fond de carte IGN (source : Géoportail) 

  

 

• Occupation des sols  

 

Le projet est situé dans une zone de prairie et forêt non urbanisée.  

 

• Peuplement piscicole - Pamphiot 

 

Concernant le peuplement piscicole, le Pamphiot est typiquement salmonicole avec uniquement de la truite 

fario. On note toutefois la présence accidentelle et non significative du vairon. La truite est une espèce 

LEGENDE : 
ZNIEFF DE TYPE II 
 
ZNIEFF DE TYPE I 

Captage 
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exigeante en termes de qualité de l’eau. Ceci suggère que le Pamphiot bénéficie d’une eau de bonne qualité, 

caractérisée par une température fraiche, une bonne oxygénation et une faible pollution.  

5.3. Paysages, sites et patrimoine culturel 

Les sites d’implantation des captages ne sont pas concernés par une protection réglementaire du paysage, des 

sites ou des monuments historiques. 

 

5.4. Milieu humain, activités au niveau du Bois d’Anthy 

• Documents d’urbanisme  

Les captages sont implantés sur la commune d’Anthy-sur-Léman faisant partie de l’intercommunalité « Thonon 

Agglomération ». Thonon Agglomération a pris la compétence « eau potable » au 1er janvier 2020.  La commune 

d'Anthy-sur-Léman est régie par plusieurs documents d'urbanisme qui encadrent son développement et son 

aménagement. 

- Plan Local d'Urbanisme (PLU) : 

Le principal document en vigueur est le Plan Local d'Urbanisme (PLU), approuvé le 30 mai 2017 par le conseil 

d'agglomération de Thonon Agglomération.  

- Plan Local d'Urbanisme Intercommunal Habitat et Mobilité (PLUi-HM) : 

Par ailleurs, Thonon Agglomération a initié l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal Habitat et 

Mobilité (PLUi-HM). Ce document, une fois adopté, remplacera les PLU communaux et définira une vision 

cohérente de l'aménagement du territoire à l'échelle intercommunale.  

 

• Activités sur la commune d’Anthy-sur-Léman  

 

Anthy-sur-Léman est une commune qui a évolué d'un village rural traditionnel vers une localité résidentielle 

dynamique, tout en conservant certaines de ses activités historiques. 

Activités économiques : 

- Zone commerciale "Espace Léman" : Située au sud de la commune, cette vaste zone commerciale 

regroupe de nombreux commerces et entreprises, constituant un pôle économique majeur pour Anthy-

sur-Léman et ses environs.  

- Entreprises locales : La commune abrite environ 731 entreprises, couvrant divers secteurs tels que les 

services automobiles, le bâtiment et d'autres services. 

- Agriculture : La commune compte cinq agriculteurs exploitants. La superficie agricole représente une 

part significative du territoire avec 29,8% de terres arables en 2018. Il s’agit principalement d’élevage 

de vaches laitières. 

Activités traditionnelles : 

- Pêche : Malgré l'évolution économique, la pêche demeure une activité traditionnelle préservée. 

Activités de loisirs et tourisme : 
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- Plages publiques : Anthy-sur-Léman offre quatre plages publiques aménagées — Séchex, Les Recorts, 

Chantrell et Champ de l'eau. 

 

Concentrations urbaines : 

 

Selon les données de 2018 issues de la base européenne CORINE Land Cover, la commune d'Anthy-sur-Léman 

présente une urbanisation significative. Les territoires artificialisés couvrent 64,1 % de la superficie communale, 

répartis comme suit :  

- Zones urbanisées : 48,3 %  

- Zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication : 15,8 % 

Ces chiffres indiquent une augmentation de l'urbanisation par rapport à 1990, où les territoires artificialisés 

représentaient 52,6 % de la superficie. Par ailleurs, les terres arables occupent 29,8 % du territoire communal, 

tandis que les forêts couvrent 4,5 %.   

Ces données reflètent le développement urbain de la commune au fil des décennies. 

 

Sites et sols pollués :  

 

Le site d'étude n'est pas concerné par l'inventaire BASOL (sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif). Aucun site BASIAS (Inventaire historique 

des sites industriels et activités de service) n'est situé au droit du projet, néanmoins on recense un site BASIAS à 

350 m à l'est du projet. Il s'agit d'une ancienne carrière de graviers de la compagnie des chemins de fer de Paris 

à Lyon à la Méditerranée dont l’activité est aujourd'hui terminée. 

• Réseaux et infrastructures 

Voies de circulation : 

 

Le secteur du Bois d’Anthy, situé au Sud de la commune est traversé par plusieurs voies de circulation :  

- le Chemin de Sur Les Bois, qui traverse le Bois d’Anthy ;  

- La Route Impériale (D1005), qui longe le lac Léman et relie les communes riveraines ;  

- Le Boulevard du pré Biollat, qui dessert la zone commerciale à proximité ;  

- La route des Frégates (D133) qui borde à l’Ouest le Bois d’Anthy ;  

- La route de la Visitation (D33) qui borde à l’Est le Bois d’Anthy ;  

- Voie ferrée SNCF, reliant Evian à Annemasse. 

La gestion des eaux pluviales dans le secteur est assurée par Thonon Agglomération, l'intercommunalité 

compétente en matière de gestion du cycle de l'eau, incluant la collecte et le traitement des eaux pluviales. Les 

eaux pluviales sont collectées via un réseau de canalisations et de collecteurs dédiés, puis dirigées vers des 

exutoires spécifiques, notamment le lac Léman.  

 

Assainissement : 

 

La station d’épuration de Thonon collecte les effluents d’Anthy-sur-Léman. La STEP est gérée en régie par le 

Syndicat d’Epuration des Régions de Thonon et Evian (SERTE). Historiquement, elle était gérée par la société 

SAUR. Le rejet s’effectue dans le lac Léman. 

• Santé humaine 

Bruit : 
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La principale source de bruit au niveau des puits de captage provient des infrastructures routières et de la voie 

ferrée.  

 

Qualité de l’eau : 

 

La qualité de l'eau de la nappe phréatique du Bois d'Anthy, est reconnue pour son excellence. Depuis sa mise en 

service dans les années 1930, cette source a longtemps constitué l'unique ressource en eau potable de la 

commune. Les analyses régulières confirment une eau d'excellente qualité, tant sur le plan chimique que 

bactériologique.  La commune d'Anthy-sur-Léman attache une grande importance à la préservation de cette 

ressource. Des investissements ont été réalisés pour étudier l’aquifère et pour construire des réservoirs, 

garantissant ainsi une gestion efficace et durable de l'eau potable. La commune, au niveau du réservoir dispose 

d’un traitement UV garantissant une eau de bonne qualité sur le plan bactériologique.  

 

L’eau brute issue du forage a fait l’objet de d’analyses de premières adductions lors des pompages d’essai, qui 

ont mis également en évidence que l’eau est également conforme aux exigences réglementaires pour une eau 

brute destinée à la consommation humaine. Elle sera également traitée aux UV lors de la mise en exploitation.  

 

Sécurité 

 

L’exploitation des puits de captage AEP ne présente pas de risques pour les usagers du site. Les captages sont 

entourés de grillage avec un portail cadenassé et chaque ouvrage est fermé d’un capot verrouillé. Les accès aux 

puits de captage ne présentent pas de risque particulier vis-à-vis de la sécurité routière. 

 

5.5. Autres captages ou prélèvements dans la nappe d’Anthy 

Afin d’établir un état quantitatif précis de la nappe du Bois d’Anthy, des recherches ont été menées dans la 

Banque du Sous-Sol (BSS) ainsi que dans la Banque Nationale des Prélèvements quantitatifs en Eau (BNPE), en 

vue d’identifier les éventuels captages existants. 

 

Ces investigations n’ont révélé l’existence d’aucun autre prélèvement connu dans cette nappe. Par conséquent, 

aucun risque de surexploitation ni d’interférence entre captages n’est à signaler. 

 

La figure suivante recense les points BSS dans la zone d’étude :  

Figure 28. 
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Figure 28 : Recensement des points BSS sur la commune d'Anthy-sur-Léman et communes limitrophes 
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6. Notice d’incidences du projet sur 

l’environnement  

 
Cette demande d’autorisation de prélèvement concerne la mise en exploitation d’un forage en complément 
de la source existante, qui est actuellement exploitée. 

6.1. Incidence sur le milieu physique  

• Climat  

 

Le prélèvement des eaux souterraines pour l’alimentation en eau potable, n’a aucune conséquence directe ou 

indirecte sur le climat local. 

 

• Qualité de l’air  

Le pompage de l’eau n’engendre aucune pollution de l’air. L’exploitation des puits de captage n’a aucune 

incidence, même locale, sur la qualité de l’air.  

 

• Risques naturels  

 

Compatibilité avec l’enjeu inondation : 

 

L’exploitation du forage en complément de la source n’aura pas d’incidence sur la vulnérabilité vis-à-vis de l’enjeu 

inondation. L’ensemble des secteurs ne sont pas dans une zone à enjeu, ils ne sont donc pas soumis à une 

servitude vis-à-vis des inondations.  

 

Risque sismique 

 

Le projet est situé en zone de sismicité 3 ‘aléa modéré’. Les règles applicables aux bâtiments neufs de production 

d’eau potable seront mises en œuvre.  

 

Stabilité des terrains 

 

Aucune incidence des aménagements sur les aléas naturels n’est spécifiquement à prévoir. 
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6.2. Incidence sur les masses d’eau souterraines et superficielles  

6.2.1. INCIDENCE DES PRELEVEMENTS D’UN POINT DE VUE QUANTITATIF 

Le projet est dimensionné pour subvenir aux besoins de la commune d'Anthy-sur-Léman qui voit son urbanisation 

et sa démographie augmenter ; les capacités de la source existante ne sont plus suffisantes en période d'étiage 

estival pour répondre aux besoins de la commune. Dans ces conditions, le renforcement de l’alimentation en eau 

potable est indispensable pour sécuriser l'approvisionnement en période d'étiage de la ressource exploitée. 

 

Le projet d'alimentation en eau potable par le forage est envisagé comme un complément au captage existant. 

Des pompages d’essais ont été réalisés à la création de l’ouvrage, et ont permis d’identifier la productivité du 

forage et les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère. Les débits d’exploitation seront adaptés en 

fonction de la courbe caractéristique de l’ouvrage en veillant à ne pas dépasser le débit critique (non atteint à 

100 m3/h).  

 

La demande d’autorisation de prélèvement porte sur un volume annuel total de 350 000 m3 sur l’ensemble des 

captages (source & forage). L’estimation moyenne de la recharge (BURGEAP -2014) se base sur une surface 

d’alimentation de 1,5 km², une recharge efficace moyenne annuelle de 300mm, soit une recharge annuelle 

estimée à 450 000m3/an, soit 1230 m3/J et 51 m3/h en fonctionnement 24/24h.  

Le volume de prélèvement demandé reste donc bien en deçà de la recharge de la nappe.  

 

• Incidence sur les écoulements superficiels : Le Pamphiot 

Le Pamphiot constitue le principal cours d’eau du secteur, situé en limite nord et est de l’aquifère du Bois d’Anthy. 

Le trop-plein de la source du Bois d’Anthy s’y déverse par un fossé ouvert orienté vers le nord-est, sans traverser 

ni alimenter de zone humide identifiée. 

 

En période de hautes eaux, lorsque le débit de la source excède les besoins en alimentation en eau potable, 

l’excédent s’écoule naturellement dans ce fossé. À l’inverse, en période d’étiage, la totalité du débit de la source 

est mobilisée pour l’alimentation de la commune, sans contribution au trop-plein. Le mode d’exploitation du 

forage prévu dans ce projet est précisément calibré pour fonctionner exclusivement en période de basses eaux, 

c’est-à-dire lorsque le débit de la source est déjà intégralement capté pour l’eau potable. Le recours au forage 

ne viendra donc en aucune manière réduire les apports existants au Pamphiot. 

 

En complément, des campagnes de jaugeages menées fin 2024 ont mis en évidence que la majeure partie de 

l’eau du trop-plein s’infiltre dans les sols en amont du Pamphiot, ce qui limite encore davantage l’impact 

potentiel du captage sur ce cours d’eau. Les résultats de cette campagne sont présentés sur la carte suivante : 

Figure 29.  
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Figure 29 : Campagne de jaugeages au niveau du trop-plein de la source du Bois d'Anthy (source : Thonon 

Agglomération) 
 

Enfin, les simulations hydrogéologiques confirment la très faible emprise hydraulique du captage : pour un débit 

d’exploitation de 70 m³/h en régime permanent, le rayon d’influence est estimé à 165 m (formule de Sichardt), 

avec une perméabilité des alluvions de 5.10⁻³ m/s (essais de 2013). En régime transitoire, un pompage continu 

de 30 jours engendrerait un rabattement inférieur à 5 cm à 100 m du puits. 

 

Ainsi, en raison de l’éloignement du cours d’eau et de la faible emprise hydraulique du captage, le projet de 

pompage n’aura aucun impact sur le débit du Pamphiot. Les études géologiques menées depuis 2019 

confirment l’absence de relation hydraulique entre la nappe d’Anthy et ce cours d’eau, positionnant le captage 

en dehors d’une nappe d’accompagnement. En effet, l’extension de l’aquifère est rapidement limitée à l’Est, par 

l’intercalation d’une couche de moraine constituée d’argiles à blocaux. Ces éléments démontrent que le 

pompage dans le forage n’aura strictement aucune incidence d’un point de vue quantitatif sur le cours d’eau 
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du Pamphiot, compte tenu à la fois de la configuration hydrogéologique locale, du mode d’exploitation retenu, 

et des résultats de terrain. 

 

En 2020, un dossier d’examen au cas par cas a été déposé par le bureau d’études GINGER (sous la rubrique 17.b), 

démontrant l’absence d’effet notable du projet sur les milieux naturels. Dans sa décision n°2020-ARA-KKP-2811 

(jointe en annexe), la DDT a considéré que les éléments fournis attestaient de l’absence d’impact du projet sur les 

zones humides et les cours d’eau répertoriés en périphérie, et a conclu que le projet ne nécessitait pas la 

réalisation d’une évaluation environnementale. 

 

• Incidence sur la nappe  

La partie de l’aquifère sollicitée ne sera pas surexploitée, car la nappe a une très bonne productivité sur ce secteur 

(identifiée lors de pompages d’essais). Un système de suivi en continu du débit pompé et du niveau d’eau sera 

mis en place pour que le débit de pompage soit adapté au niveau piézométrique afin qu’il n’y ait pas de 

surexploitation de la nappe.  

 

Il a été établi que la nappe d’Anthy n’est actuellement exploitée que par la source du Bois d’Anthy. Dès lors, 

aucune interférence entre captages ni situation de surexploitation de la ressource n’a été identifiée. 

6.2.2. PRELEVEMENT GLOBAL DANS LA NAPPE, TRANSFERT D’EAU  

La demande d’autorisation est effectuée sur un prélèvement total dans la nappe d’Anthy pour un volume de 350 

000m3/an (volume intégrant l’évolution de la population à l’horizon 2060), avec un débit de pointe total de 2000 

m3/j. L’eau prélevée au niveau du puits de captage ne sera pas restituée à la nappe. 

 

6.3. Incidence sur la qualité des eaux  

La source d’Anthy fait déjà l’objet d’une DUP et de périmètres de protection depuis 1986, interdisant toute 
activité polluante à proximité des captages en vue de protéger la qualité de l’eau captée.  
 
Les mesures prises afin d’éviter toute détérioration de la qualité de l’eau de la nappe au niveau des ouvrages 
sont les suivantes :  

- La modification de la DUP actuelle afin de mettre en place de nouveaux périmètres de protection 

réglementaires accompagnée de mesures de protection de la nappe. Le projet aura une incidence 

indirecte positive sur la qualité des eaux souterraines. Dans ces zones, les activités humaines, 

notamment agricoles et industrielles, seront limitées ou réglementées afin de réduire les risques de 

pollution ;  

- Les travaux d’équipement du forage prévoient la réalisation d’un regard de visite (tête de puits étanche 

contre les infiltrations d’eaux de surface) et d’un capot de protection (type capot Foug). Ces travaux ne 

seront pas réalisés avant 2030 ;  

- La grande quantité de piézomètres présents sur le secteur du Bois d’Anthy permet de suivre, en tout 

point de l’aquifère, la qualité des eaux ; 

- Des analyses d’eau régulières seront réalisées par les services compétents (ARS) ;  
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6.4. Incidence sur les zones humides  

 

L’analyse de l’environnement proche du captage indique la présence de secteurs de zones humides : Figure 26. 

Les constats suivants ont été fait lors des pompages d’essais en 2013 et 2019 sur le forage, suivis par la société 

BURGEAP :  

 

« Les zones humides dites du « Bois d’Anthy » et du « couvent de la visitation » sont situées en aval hydraulique 

de l’aquifère du Bois d’Anthy, dans le système de terrasses graveleuses superficielles du Champ d’Aubry, 

indépendant de l’aquifère du Bois d’Anthy capté pour l’eau potable.  

De même, les pompages d’essai et les relevés topographiques ont permis de démonter l’indépendance de la zone 

humide de la Verniaz au nord de l’aquifère (ou marais des Buissons) avec : 

- Un niveau statique de la zone humide 4 m en dessous du niveau et qui n’a pas fluctué durant l’essai de 

pompage de septembre 2013 (1 semaines de pompage à 101,5 m3/h) ; 

- Un niveau dynamique en pompage de 60 cm atours du puits dans les piézomètres proches, toujours très 

au-dessus du niveau d’eau du marais. 

Le Grand Marais de Margencel ne peut pas être alimenté par l’aquifère du Bois d’Anthy, car le fond du marais 

(460 à 462 m d’altitude) est topographiquement plus haut que les niveaux de nappe mesurés dans l’aquifères du 

Bois d’Anthy (entre 443 et 444 m NGF). Aucun écoulement n’est visible depuis la parte inférieure du vallon des 

Eply vers le marais (observation de terrain du 21/10/2019 en période pluvieuse). » 

 

Les autres zones humides sont toutes situées en dehors de l’aquifère, elles sont donc déconnectées de ce 

dernier : les Lanches ; les Planchamps ; zones humides en rive droite du Pamphiot… 

 

Au final, l’ensemble des observations de terrain confirment l’absence d’impact du pompage sur les zones 

humides. 

6.5. Incidence sur le milieu naturel et les équilibres biologiques 

• Zones de protection et d’inventaires, espèces protégées  

Le secteur d’implantation du forage n’est pas concerné par un inventaire ou zonage de protection. Le projet 

n’aura aucune incidence directe sur les zones de protection du milieu naturel.  

 

• Occupation du sol  

Les aménagements n’occupent qu’une faible surface des parcelles sur lesquelles ils sont implantés. En dehors 

des bâtiments nécessaires à l’exploitation des eaux, l’emprise du Périmètre de Protection Immédiate (PPI) est 

enherbée. Les terrains dans les PPR resteront à vocation agricole. Les servitudes impliqueront localement des 

changements de pratiques agricoles. 

 

•  Milieu piscicole  

L’aquifère du Bois d’Anthy n’est pas en relation hydraulique avec le Pamphiot. Le projet n’aura donc aucune 

influence sur le milieu piscicole. 
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• Continuité écologique  

Bien que les aménagements soient clôturés (PPI), ils ne représentent pas un obstacle important au déplacement 

de la faune dans la plaine. 

 

• Zones Natura 2000 

 

Préalablement à la réalisation de ce dossier, un certificat d’examen au cas par cas par rapport aux prélèvements 

envisagés au niveau du captage du Bois d’Anthy a été envoyé à la DREAL. La décision par arrêté, suite à l’examen 

du dossier, émet un avis favorable pour le prélèvement au niveau du forage ne soit pas soumis à une évaluation 

environnementale.  

 

De plus, le projet n’est pas implanté au niveau d’une zone Natura 2000. La zone la plus proche est située à 810m. 

Le présent dossier n’est donc pas concerné par une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000. Figure 

30 

 

 
Figure 30 : Site NATURA 2000 le plus proche du projet 

6.6. Incidence sur le paysage, les sites et le patrimoine culturel  

Le puits de captage n’est pas concerné par un périmètre de protection réglementaire des sites naturels ou 

monuments historiques. Le projet est sans incidence sur la protection des sites naturels, des monuments 

historiques et du patrimoine. 
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6.7. Incidence sur le milieu humain  

• Activités 

L’exploitation du forage n’entrave pas les activités présentes dans le secteur. La préservation de la ressource en 

eau souterraine exploitée nécessitera le contrôle des activités au sein des périmètres de protection. Les projets 

alentours devront être en conformité avec les interdictions et prescriptions relatives à la protection de la 

ressource en eau souterraine.  

 

Exploitation agricole  

Les captages et leurs périmètres de protection sont implantés principalement en prairie et forêt non urbanisée. 

Les activités agricoles ne seront donc pas impactées par les mesures de restriction liées à l’exploitation et aux 

périmètres de protection des captages d’eau.  

 

Usage de l’eau  

La gestion de la ressource de la nappe d’Anthy a été étudiée de manière globale. La protection engagée à l’échelle 

de la nappe permettra une amélioration de la qualité de l’eau desservie. La source d’Anthy est actuellement 

exploitée quotidiennement en attendant la mise en service du nouveau forage. Cet ouvrage sera ensuite utilisé 

en complément de la source, lorsque celle-ci ne suffira plus à couvrir les besoins en période d’étiage.  

 

• Réseaux et infrastructures  

 

Des prescriptions seront définies dans les PPR concernant la gestion des eaux de ruissellement des voiries 

(notamment la D1005) à proximité des ouvrages. Un plan d’alerte sera mis en place, afin que Thonon 

Agglomération ait connaissance de tout accident routier qui se produirait dans le PPR afin de prendre les mesures 

de protection nécessaires. Les rejets d’effluents domestiques, agricoles ou industriels sont interdits dans les PPR. 

Dans les PPE, de manière générale, les communes et l’administration veilleront à la stricte application de la 

réglementation en vigueur.  

 

• Santé humaine  

 

Nuisances  

Le pompage de l’eau n’engendre aucune pollution de l’air. Les incidences du prélèvement sur la qualité de l’air 

et, de ce fait, sur la santé, sont considérées comme nulles. L’impact acoustique des puits de captage sur la santé 

humaine est à considérer comme très faible. L’exploitation de captages AEP n’est pas source de nuisances 

olfactives, de vibrations, d’émissions lumineuses...  

 

Consommation d’eau potable  

Le pompage de l’eau destinée à la consommation humaine peut avoir des conséquences sanitaires si la qualité 

des eaux souterraines se trouve dégradée ou contaminée. De ce fait, les incidences du prélèvement sur la santé 

humaine peuvent être indirectes en cas de pollution de l’eau pompée. Le projet va dans le sens d’une 

amélioration de la gestion de la ressource et de la qualité des eaux de consommation. 

  



Procédure réglementaire de protection des captages AEP de la nappe d’Anthy 
DEMANDE D’AUTORISTION DE PRELEVEMENT AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  
Thonon Agglomération 

 

  P a g e  | 52 
 

 

6.8. Solutions étudiées et raison du choix du projet retenu 

Implantée au cœur d’un secteur à forte croissance, la sollicitation de cette nouvelle ressource est un complément 

à la source d’Anthy actuellement exploitée. L’évolution rapide de l’urbanisation lié à un contexte démographique 

en hausse, représente une menace pour la pérennité de l’usage d’eau potable dans le secteur. La mise en 

exploitation du forage du Bois d’Anthy permettra de compléter l’alimentation en eau potable par la source 

d’Anthy jugée non suffisante pour une exploitation en période d’étiage. Le volume annuel futur tient compte de 

l’augmentation de population. Cette dernière sur l’ensemble du secteur a augmenté de l’ordre de +9,77 % entre 

2022 et 2016. 

 

Parmi les différentes options étudiées pour sécuriser l’alimentation en eau potable de la commune d’Anthy-sur-

Léman, la mise en exploitation du forage du Bois d’Anthy a été retenue comme solution prioritaire. Ce choix 

s’explique par le fait que la nappe captée constitue l’unique ressource souterraine disponible localement, déjà 

utilisée par la source existante. Son exploitation en complémentarité avec la source permet de répondre aux 

besoins croissants en eau potable liés à l’évolution démographique, tout en limitant la dépendance à 

l’interconnexion avec Thonon-les-Bains, dont les capacités sont ponctuellement insuffisantes. Compte tenu de 

la bonne productivité du forage, de la qualité satisfaisante de l’eau et de l’absence d’impact notable sur le milieu, 

cette solution a été jugée la plus fiable, autonome et cohérente avec les objectifs de gestion durable de la 

ressource. 

 

6.9. Mesures prévues pour éviter, réduire, compenser les effets 

négatifs du projet   

• Mesures d’évitement  

Le projet n’est pas concerné par des mesures d’évitement.  

 

• Mesures réductrices  

Procédure de protection  

La présente procédure apporte une amélioration dans la gestion de la ressource et la qualité des eaux de 

consommation. L’utilisation du forage d’Anthy en complément de la source permettra de limiter la vulnérabilité 

de l’alimentation en eau. Les incidences des puits de captage sur l’environnement sont avant tout indirectes et 

liées à la distribution de l’eau potable captée et traitée par les aménagements. La mise en place des périmètres 

de protection des captages permettra d’éviter toute dégradation de la qualité de l’eau prélevée et, de ce fait, 

d’éviter tout risque induit pour la santé humaine. Les périmètres constituent des mesures de protection de la 

ressource exploitée vis-à-vis des pollutions ponctuelles et accidentelles.  

 

Protection de la nappe et Dispositifs de traitement 

Les mesures prises dans le cadre de l’instauration de périmètres de protection permettront d’éviter toute 

détérioration de la qualité de l’eau de la nappe au niveau des captages. La source actuellement exploitée est 

équipée d’un dispositif de traitement aux UV.  Le forage qui viendra se raccorder à la chambre de réunion de la 

source par l’intermédiaire d’une canalisation enterrée sera raccordé au même réservoir et donc au même 

système de traitement que la source AEP. 

• Mesures d’accompagnement  
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Gestion des prélèvements  

Thonon Agglomération s’engage à limiter son prélèvement aux besoins stricts de la commune d’Anthy-Sur-

Leman et assurera une gestion des réseaux de distribution, afin de limiter les pertes. La connexion du nouveau 

forage aux canalisations de départ AEP existantes sera réalisée.  

 

Suivi de la qualité de l’eau et des débits prélevés  

En termes d’autocontrôle, la tête de puits sera équipée de sondes de mesures enregistreuses permettant de 

suivre en direct les données qualitatives et quantitatives. Les débits prélevés seront enregistrés via des 

compteurs. Un robinet de prélèvement sera installé au niveau de la colonne de refoulement de la pompe afin de 

réaliser des prélèvements d’eaux brutes. 

Les analyses réglementaires au prélèvement (station de pompage) et sur la distribution sont assurées par l’ARS.  

Le type et la fréquence des analyses à réaliser en cours d’exploitation seront conformes à la réglementation en 

vigueur. 

• Mesures de sécurité 

 

La mise en place des périmètres de protection réglementaires intègre des interdictions et prescriptions pour 

chacun des périmètres de protection.  

 

• Mesures compensatoires  

Le projet n’engendrera pas d’impacts résiduels notables. Il ne nécessite pas la mise en place de mesures 

compensatoires. 
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7. Compatibilité du projet avec le SDAGE, le SAGE 

 

• SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône Méditerranée Corse 2022-2027, adopté le 

14 décembre 2021, s’appuie sur 9 orientations fondamentales visant à préserver et améliorer la qualité de l’eau, 

la gestion des ressources en eau et la prévention des risques.  

 

Le projet concerne les prélèvements dans la masse d’eau souterraine FRDG242 « Formations glaciaires et fluvio-

glaciaires du Bas-chablais, terrasses Thonon et Delta de la Dranse ». Celle-ci constitue une ressource majeure 

pour l’alimentation en eau potable du Bassin Lémanique. La demande d’autorisation concerne un prélèvement 

qui est effectif sur l’aquifère depuis 1930.  

 

Le forage nouvellement exploité sera utilisé en complément de la source du Bois d’Anthy pour couvrir les 

périodes où la source ne suffit pas aux besoins de la commune (période d’étiage). Le forage sera donc privilégié 

sur une période donnée pour augmenter la capacité de production du captage. La demande d’autorisation 

concernant le volume prélevé est liée aux perspectives d’augmentation de la population desservie.  

 

Les Orientations Fondamentales du SDAGE sont les suivantes :  

 

 

1. OF0 : S’adapter aux effets du changement climatique  

Diversifier les points de prélèvement dans la nappe en exploitant un forage et une source permet de 

mieux gérer la ressource en eau, notamment en période de basses eaux où les débits (trop faibles) de 

la source ne permettent pas de satisfaire les besoins de la commune.  

 

2. OF1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité  

Sans objet  

 

3. OF2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de la non-dégradation des milieux aquatiques  

Les prélèvements effectués sur le forage viendraient alimenter la commune d’Anthy-sur-Léman en 

complément de la source déjà exploitée. Aucune commune ne sera alimentée en supplément. Ces 

prélèvements n’impacteront pas les milieux aquatiques : le Pamphiot et les zones humides.  

 

4. OF3 : Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en œuvre des objectifs 

environnementaux 

Sans objet  

  

5. OF4 : Renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et 

gestion de l’eau 

Le nouveau forage a pour objectif de renforcer l’alimentation en eau potable de la commune dont les 

besoins sont actuellement supérieurs à ce que peut fournir la source en période d’étiage. En période 

de basses-eaux, les prélèvements vont être répartis à la fois sur la source et le forage afin de pouvoir 

alimenter le réseau sans utiliser l’interconnexion de Thonon qui implique un défaut de la défense 

incendie lorsqu’elle est en place. Ceci va permettre de mieux gérer la ressource, notamment mieux 

répartir les prélèvements suivant les périodes hydrogéologiques de l’année. En effet, les captages 

n’ont pas les mêmes modes de fonctionnement (source et forage).  
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-  

6. OF5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 

La mise en place des périmètres de protection (PPI, PPR et PPE) permet de règlementer les activités 

anthropiques et par conséquent de protéger la ressource en eau.  

 

7. OF 6 : Préserver et re-développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques  

Sans objet 

 

8. OF 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 

l’avenir  

Le débit prélevé sollicité permettra de couvrir les besoins en eau potable à moyens et longs termes 

de la commune d’Anthy, dans la limite de la ressource exploitable c’est-à-dire la recharge annuelle 

par les pluies et les éventuelles pertes des cours d’eau. Le débit de pompage sera conforme aux 

capacités du puits grâce à l’étude des pompages d’essais qui ont été effectués sur l’ouvrage. Les 

prélèvements sur la nappe seront donc mieux répartis suivant les périodes hydrogéologiques de 

l’année.  

 

9. OF 8 : Gérer les risques d’inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des cours d’eau  

Sans objet 

 

Les prélèvements dans la nappe du Bois d’Anthy ne vont pas à l’encontre des orientations fondamentales du 

SDAGE. Au contraire, le mode d’exploitation proposé permettra de mieux gérer cette ressource quantitativement 

et de mieux la protéger d’un point de vue qualitatif.  

 

 

• SAGE :  

Le secteur d’Anthy-sur-Léman n’est pour le moment pas concerné par un SAGE.  
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8. Inscription dans une démarche territoriale de 

gestion quantitative (PTGE) 

 
La commune d’Anthy-sur-Léman se situe dans le périmètre du Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau 

(PTGE) “Sud-Ouest Lémanique”, porté par Thonon Agglomération et dont la démarche reste à ce jour en cours 

d’élaboration. Selon les éléments diffusés dans le cadre du contrat environnemental 2023–2024, les objectifs 

poursuivis par le PTGE sont les suivants : 

• Sécuriser la ressource en eau (quantitativement et qualitativement) ; 

• Adapter le territoire au changement climatique ; 

• Coordonner les usages de l’eau à l’échelle locale ; 

• Préserver les milieux aquatiques ; 

• Et construire une stratégie collective durable. 

Le projet de forage du Bois d’Anthy s’inscrit pleinement dans cette dynamique. Il vise à apporter une solution 

locale de sécurisation de l’alimentation en eau potable, en particulier en période d’étiage, tout en s’appuyant 

sur une connaissance approfondie du fonctionnement de la nappe et de son état quantitatif. L’absence de 

prélèvements concurrents identifiés dans cette ressource et la stabilité interannuelle des niveaux piézométriques 

permettent de considérer ce captage comme compatible avec les principes de gestion équilibrée portés par le 

PTGE. 
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9. Résumé non technique 

 
Le présent dossier constitue une demande d’autorisation déposée par Thonon Agglomération pour exploiter un 

forage d’eau potable dans la nappe du Bois d’Anthy. Actuellement, la source du Bois d’Anthy, qui alimente la 

commune d’Anthy-sur-Léman, devient insuffisante pour répondre aux besoins de la population, notamment en 

période d’étiage et en cas de forte consommation durant la saison estivale. Le forage réalisé en 2013 viendra 

compléter cette source afin d’assurer un approvisionnement continu, quelle que soit la période hydrogéologique. 

 

Le projet prévoit un prélèvement annuel de 350 000 m³ à horizon 2060, avec un débit instantané maximal de 

100 m³/h, dont 70 m³/h au niveau du forage. L’eau, conforme aux exigences sanitaires selon les analyses 

réalisées, sera désinfectée par traitement UV avant distribution. 

 

Le projet comprend l’équipement du forage existant (pompe, regard de visite, tête de forage) ainsi que la pose 

d’une canalisation enterrée de 80 mètres reliant le forage à la chambre de réunion existante, de l’autre côté de 

la voie ferrée. Ces travaux, d’une durée estimée à trois semaines, engagés entre 2030 et 2035, permettront la 

mise en service complète du captage. 

 

L’étude d’incidence conclut à une absence d’effets négatifs notables sur l’environnement. La nappe captée, en 

charge au droit du captage, est un aquifère étendu, profond, et présentant une certaine inertie face aux aléas 

climatiques, la rendant moins vulnérable que les nappes superficielles. 

Les éléments issus de la décision d’examen au cas par cas confirment la compatibilité environnementale du projet 

: 

• Le projet ne génère pas d’incidence notable sur l’environnement (gestion de l’eau, paysage, 

biodiversité) ; 

• Aucun périmètre réglementaire de protection des milieux naturels n’est concerné ; 

• Aucune zone humide ni cours d’eau sensible n’est impacté par le projet ; 

• Le captage relève de la rubrique 17.b de l’article R.122-2 du Code de l’environnement, avec un volume 

annuel prélevé inférieur à 10 millions de m³ ; 

• Les travaux sont limités dans le temps (3 semaines) et en surface ; 

• Le projet consiste en la mise en service d’un forage existant en complément d’un captage voisin, avec 

raccordement par canalisation enterrée. 

 

En conclusion, le projet est cohérent avec les objectifs de gestion durable des ressources en eau et compatible 

avec les enjeux environnementaux identifiés. Il permet d’assurer un approvisionnement sécurisé et pérenne en 

eau potable pour la commune, dans le respect du cadre réglementaire. 
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10. Annexes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



 

 

Annexe 1 : Captage de la Source du Bois d'Anthy - DUP 1986 
  



 

 
 

 

 
 
 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 
 
  



 

 
 

 

 
Annexe 2 : Analyse d'eau de première adduction (décembre 2019) : Forage du Bois d'Anthy 

 
 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 
  



 

 
 

 

 

Annexe 3 : Extrait du SDAEP  



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 
 
 
 
 
  



 

 
 

 

 
Annexe 4 : Rapport d’étude hydrogéologique sur la nappe d’Anthy – BURGEAP 2020 

 
 
 
  



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 
  



 

 
 

 

 
Annexe 5 : Décision de l'Autorité Environnementale après examen au cas par cas sur le projet de mise en 

service d’un captage d’eau potable 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 

 

 
 



 

 
 

 

 
  



 

 
 

 

 
  



 

 
 

 

 
Annexe 6 : Situation foncière détaillée – Le Bois d’Anthy 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 


